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veut constituer 
i un Ministère ^^= 

"assez large et assez étendu" 
II abandonne la formule de "l'union sacrée" et a espoir de rénssir 

L a p l u s f e r l e v e n t e d e l a r é g i o n 

La femme gui assassina 
son mari à CBlnctiy 

et se suicida à Marqullfles 

Nous rendons compte ci-dessous des 
'Hivers entretiens de M. Briand avec les 
personnalités politiques, entretiens qui 
eurent Heu au cours de la fournée d'hier. 

'A lent i s sue , le Président du Conseil a 
4nit à la presse les déclarations suivantes : 

m J'ai eu de très longues conversations 
avec Aï. Herriot. Je dois le revoir demain 
'*finsi que M. Poincaré et certainement, à la 
fin de ta matinée, vers midi, \e serai fixé 
définiHvetnenl. A ce viomeni, je porterai 
pta réponse à l'Elysée. 

BWM cette affaire, il n'y a pas seulement 
tome question de personnes, mais surtout 
•**& question de programme qui est la plus 
i&fft£fla à. résoudre.. 

au ministère des Affaires Etrangères où il est 
•entré en conférence avec M. "POfNCARË. L'en
tretien dura une demi-heure : à son issue, l'an
cien Président de la République déclara qu'il 
ne pouvait rien dire. 

Puis M. Poincaré s'est rendu au ministère des 
Finances, où il a conféré avec M. Raoul Péret, 
de 11 h. à 11 h. 45. 

Aussitôt après le départ du sénateur de la 
Meuse, M. Louis MARIN, qui venait d'arriver au 
quai dOrsay, a élé introduit auprès de M. 
Briand. 

M.BRIAND a reçu également Paul BONCOUR 
les représentants du groupe socialiste de là 
Chambre, BLUM, RENAUDEL, VINCENT-AU-
RIOL et LOCQUIN. 

A l'iesue de ces conversations, e u publiait' 
une note officieuse disant notamment : 

Au cours des conversations qu'il a eues avec 
MM. HERRIOT et Raymond POINCARÉ, on 
assure que M. BRIAND n'a fuit à ees derniers 
aucune aifre de portefeuille. H se serait borné 

EDOUARD HERRIOT 
qui a eu plusieurs conversation» 

avec M, Briand 

Je ne veux pas faire une « appui *>ni* » 
de ministère : je veux jjrr>»p«r des person
nal i tés qui seront d'accord sur u n pro
g r a m m e c o m m u n . Quand c e s deux ques i 
t iens seront réglées , je considérerai m a 
combinaison c o m m e possible . L e s conver
sat ions de demain mat in seront déc i s ives . 

— Vcivs en tenez-vous toujours à la (or-
in- ' i d'un ministère d'union nationale ? 
demande-t-on à M. Briand. 

— Cette formule, je n e crois pas pouvoir 
l'appliquer, car je croie impossible de réali
s e r l'union des partis . Mais il y a une autre 
quest ion qui s e pose et que nous n'avons 
p a s env isagée : la constitution d'un min i s 
tère a s sez large et as sez étendu, c o m p o s é 
de personnalités ayant une certaine auto
rité et a s sez de force pour entreprendre la 
tâche lourde que nous a v o n s devant n o u s . 
C'est v e r s ce but que je m e dirige en ce 
m o m e n t ». 

M. Briand a ajouté que s'il ava i t dû renon
c e r à s o n idée primitive, c'est parce que des 
concours essent ie l s lui ava ient fait défaut, 
— s a n s consentir cependant .à préciser les
q u e l s — m a i s S est évident que c'était a u 
re fus de participation d e s social is tes qu'il 
taisait a l lus ion. 

On fut demanda encore : 
— Avez-vous bon espoir de réussir ? 

I — Si ie n'avais pas bon espoir, nous 
répond M. Briand, je ne continuerais pas. 

La combinaison a maintenant pour pivot 
tes personnalités que vous connaissez. Si je 
ne pouvais 'les grouper, je ne persisterais 
fias. 

Mais croyez bien qu'il n'est pas facile de 
réunir des h o m m e s qui n'ont pas navigué 
[jur le même bateau. 
'• L'avantage de l a première combinaison 

Noua' publions ci-contre l a photographie 
de Gersrude Szule qui, ainsi q u e D O I S l 'avons 

relaté, m a s s a c r a à 
Cuinchy s o n mari , 
Henri Lecomte, è. 
coups de hachette et 
al la s e suic ider en
sui te en se jetant 
s o u s le train au pas
s a g e à n i v e a u dé la 
gare de MarquiUies. 

Bâfie en hercule, 
de taille é levée , elle 
dominai t s o n mari 
e t le brutalisait fré
quemment . 

Elle s'enivrait e t 
fumait la pipe c o m m e 
un h o m m e . 

La livre à 170.95 
La livre était de nouv-.au e n nausée hier 

à Paris où après avoir débuté & 168.70, elle a 
clôturé à 170.95. en passant par 17140. Le 
dollar et le franc belge, ont eu pour cours de 
clôture 36.11 et 1.013 contre 3S.2S e t 1.02 la 
veille. 

U n e g r a n d e assemblée des po r t eu r s 
d e va leurs mobil ières 

Vendredi f e tiendra, à Paris, l 'assemblée 
constitutive de la Fédération de tous les por
teurs de valeurs mobilières, dont le but est 
de défendre partout, et avec la plus grande 
énergie, les' valeùts mobilières, c'est-à-dire 
l'épargne. 

Le bilan d e la B a n q u e d e F r a n c e 
Voici le bilan de la Banque de France pu

blié îo-17 juin : 
Proportion 11.03 ; bénéfices 7.316 000 tr. 
Augmentation : Or 15.000 f. ; argent 709.000 f. 
Diminution : Portefeuille 199.011.000 fr. ; 
Avances sur titre 29.222.000 fr. 
Circulation : 320.827.000 fr. 
Trésor- 20.271.000 fr. particuliers 52.375.000 fr. 

O ' || 

Trois millions de dollars 
p o u r défendre la l i re 

Le comte Volpi, répondant à une interpel
lation, a déclaré que pendant le dernier exer
cice financier, le Trésor italien a dépensé 
80 millions de lire, soit 3 mil l ions de dollars 
pour la. défense de la lire. 

Comment sont payés 
les dommages de guerre 

^= aux Sinistrés s » 

LÉON BLUM 
qui I2| aurait fait part du refus 

He participation des socialistes 
à leur exposer la favori «om -n i-u>ua«<u. .<* 
tormatien du nouveau Cabinet et les moyens 
pratiques Qu'il compte réclamer pour la réalisa
tion de son programme de redressement finan
cier. * : 

l e s échanges de vues que M. BRIAND a eus 
d'autre part avec M. Louis MARIN président • 
du groupe de l'Union Républicaine démocrati- I 
que, puis avec Léon BLUM. Paul BONCOUR. I 
Vincent AURIOL,, RENAUDEL, représentants 
du groupe sociah'ste unifié, ont dû' avoir le 
même caractère général. 

Les réceptions de l'après-midi 
Reprenant ses consultations l'après-midi, 

M. BRIAND a reçu M.Meurice SARRAUT, séna
teur de l'Aude, puis s'est rendu de. nouveau 
auprès de M. HERRIOT qui. lui-même, avait 
déjà conféré avec MM. R. RENOULT, CHAU- i 
TEMPS,DALADIER, J.-L. DUMESNIL et CHAU- 1 
VIN. 

M. Bnand a reçu ensuite M. Louis BARTHOU 
sénateur, président de la Commission des Ré
parations, qui a déclaré aux journalistes ':' ' 

« Tout-à-l'heure, je ne voulais rien vous dire, 
parce que je ne savais rien et maintenant je 
dois me taire parce q je je. sois quelque chose. » 

Le Président du Conseil a reçu également 
MM. LAURENT EYNAC et Paul BONCOUR. 

Un portefeuille offert à M. Herriot 
On assure que M. Briand. au cours de l'en

trevue qu'il a eue hier après-midi avec M. Her
riot, lui a proposé d'entrer dans la combinai
son ministérielle qu'il s'efforce de faire aboutir. 

Le Président de la Chambre aurait répondu 
à M. Briand, qu'avant de lui donner une ré
ponse, il désirait consulter le groupe radical-
socialiste auquel il appartient. 

M. H. Chéron, Ministre 
des Finances 

ou Ministre de l'Agriculture 
Vers 18 heures, i l paraissait se confirmer 

que M. Poincaré refusait les finances et l'on 
désignait M. Henry Chéron pour ce porteîeuiU 
le, mais à défaut de ce ministère on assurait 
que c e dernier prendrait l'Agriculture. 

M. Louis MARIN 
ejui apporterait l'adhésion 

de son groupe 
au nouveau Ministère. 

M. CHAUTEMPS 
sortant de l'Elysée après 

avoir été consulté 
par M. Doumergue. 

dont on parle comme 
Ministre des Finances 

dans la future combinaison. 

que j 'avais env i sagée , combinaison d'union 
sacrée , eut été d'avoir u n caractère m o i n s 
pol i t ique. Pour taire une besogne commune , 
fl tant s e pk*ce* "» dehors de toute ques
t ion politique. Certains concours m'ont tait 
défaut , la combinaison que je poursuis 
a u r a forcément un caractère pofitique. 

M Briand o regagne ses appartements. Il 
reprendra ses entreliens vendredi matin, 
vers neuf heures. , . M . , 

Les réceptions de la Matinée 
_x~ -™ir eu hier, une conversation avec 

H ^ B R I O T . ^ l e P e r d e n t du Conseil ert revenu 

Adhésion de l'Union républicaine 
démocratique 

Au cours d e son entretien avec M. Louis 
MARIN M. Briand a demandé au président 
de l'Union républicaine démocratique s'il pou
vait compter sur l'adhésion de son groupe à 
une politique de salut national pour le redes-
sement de l e situation financière. . 

Un ouvrier Lillois se serait tué 
inconsciemment 

**&#&• «fe ee sSnK^.T^SSP 
Nous avons & relater aujourd'hui une mort 

véritablement' étrange survenue en des cir
constances pour le moins assez mystérieuses 
et dont voici le récit fidèle. 

Jeudi, vers 19 h. 15. un auto-camion de l a 
Compagnie Vichy-Etat sortait de la gare 
Saint-Sauveur à Lille, conduite par le chauf
feur Léon Dehenninck. 

Sur la plateforme de l'auto-camion se trou
vaient quatre ouvriers qui, pour le compte de 
la Compagnie Vichy-Etat venaient d'effectuer 
une expédition à la gare des marchandises et 
s'en retournaient à vide au siège l e la Com
pagnie, quai Vauban. 
. Parnr ces ouvriers se trouvait un certain 
Alphonse Leroy, 56 ans, qui, outre ses fonc
tions d'ouvrier, remplit celle de concierge aux 
Etablissements Vichy-Etat, quai, Vauban. 

On devisait, on plaisantait,. . . quand, sou
dain, on entendit Alphonse Leroy s'écrier : 
« Léon, je suis blessé », et on le vit s'affais
ser. 6'effondrer sur lui-même, pale et les yeux 
révulsés. 

Aux cris des autres ouvriers, l'auto stoppa 
et l'on s'empressa près du blessé qui. étendu 
sur la plateforme du camion gémissait faible
ment, cependant qu'une large mare de s a n g 
s'étendait avec rapidité. 

Ne comprenant rien à ce qui venait de se 
passer, les personnes présentes transportèrent 
Alphonse Leroy dans une pharmacie voisine, 
la. pharmacie Leclercq, rue de Douai. 

Un docteur, le docteur Cballon appelé d'ur
gence n- put d'ailleurs que constater le dé
cès. Alphonse Leroy avait eu l'artère fémorale 
tranchée, et était mort pendant son transport. 

Vite, on avertit le commissaire de perma
nence de service . M Ferris. 

Le commissaire de police constata que l e 
coup n'avait pas été porté de l'extérieur ; le 
pantalon de Alphonse Leroy ne présentant au
cune trace de perforation. 

Seule la poché est trouée à l'intérieur. Dans 
cette poche se trouvait le couteau de Alphonse 
Lero;T tâché de sang, mais fermé. 

Le'malheureux se sera-t-il inconsciemment 
mortellement bles6é lui-mênn avec la lame, 
puis, . ura-t-il eu la force de refermer ensuite 
son ;outeau T... .;'e' t la seule explication plau
sible, josque maintenant. 

Les t'ivriers qui- acconpagnaient le défunt 
seront interrogé* à nouveau aujourd'hui, par 
M. ;"erris. 

Le corps de A, Leroy . été transporté à 
amphithéâtre. 
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Une grave erreur 
en matière d'impôts 

a été rectifiée 
Avant de Quitter le pouvoir. M. Raoul Péret a 

remis au point le décret du S juin 1996. concer
nant l'exigibilité des impôts directs dont nous 
avons souligné là caractère incohérent. Nos lec
teurs savent, en effet, qu'aux termes de ce dé
cret, les contribuables se trouvaient forcés ne 
payer les dits impôts même dans le cas où les 
rôles les concernant n'étaient pas publiés : te 
contribuable devenait ainsi son propre percep
teur. 

Voici le texte du nouveau décret rectUiant la 
grave erreur en question : 

< Lorsque les rôles sont publies postérieu
rement au '. 1 juillet, mais avant le 1er octobre 
de l'année pour laquelle l'impôt est dû, le béné
fice du payement en deu v termes, dont te 
second viendra en échéance le 31 octobre, conti
nuera a être acquis an contribuable si le premier 
versement est effectué dans le courant du mois 
qui suit la publication du rôle. Les articles com-

Si i s dans les rôles publiés postérieurement s a 
) septembre de l'année pour laquelle l'impôt 

est dû. sont exigibles en totalité dans le mois 
qui suit la publication du rote.» 

OIS» * , 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

L E T E M P S D ' A U J O U R D ' H U I 
• M e la nuit et une partie de la matinée, éclalr-

ete* et averses ou grains le Jour ; vents ouest' A 
nmo imut Temoôratuie mlnlnuwn «a» 

Le fils du fermier tua son père 
tandis qu'il dormait 

Raoul BeUenger, âgé de 15 ans. a avoueavoir 
tué son p*re, terinHW. dans les environ» «ejtours. 

I\ a raconté a«ec cynisme son tattaMU m-» 
elaré qa'U avait tne son père, alors m » " » J 
«tait encore endormi, de plusieurs coupe de mjj-
teau: L'arma du. crâne a été isUosree son* s» 

On sait que le 27 février dernier, au cours 
de la discussion du i 2° provisoire, le Parle
ment a voté une loi qui fixe la nouvelle ré
paration des'crédits accordés pour le paie
ment des dommages de guerre. 

L'application de celle loi, dont la rédac
tion des diverses clauses manque parfois 
de clarté et de précision, donne lieu à des 
méprises et à des réclamations. Nous en 
rappelons donc volontiers les grandes li
gnes, nous conformant en cela au désir 
exprimé •*»»- aV nombreux sinistrés. 

Trois catégories de crédits 
Les nouveaux modes de paiement des dom

mages de guerre visent trois catégories de 
crédits : Les crédits-espèces, les titres qua
driennaux, les titres décennaux. 

La répar t i t ion des crédits-espèces 
Les crédits-espèces, réservés aux . sinistrés 

qui ont i ro ins de 20.000 francs de perte subie 
e t qui. reconstruisent s,~ar place, seront affec
tés au paiement des travaux ayant pour objet 
la reconstruction des maisons d'habitation ou 
des bâtiments servant à un'e exploitation ru
rale, * condition que leur emploi soit effec
tue en biens ayant la même destination que 
les biens détruits et dans la commune du lieu 
du dommage ou dans les limites de l'exploi
tation. 

La loi d-j 27 février 1926 ne fait pas de dis
tinction entre cessionnaires ou non. 

Les crédits-espèces sont également réservés 
au paiement des travaux ayant pour, objet fa 
reconstruction des bâtiments scolaires et hos 
pitaliers. ou la reconstruction immobilière du 
dommage public exécutée par les départe
ments, 3es communes, les syndicats d© com
munes et t s établissements publics ; 

Au paiement des indemnités allouées aux 
propriétaires de terraiçs non bâtis compris 
dans l e périmètre de la zone rouge et racheté 
par l'Etat. 

Le surplus des crédite disponibles pourra 
être affecté au paiement des indemnités de re

constitutions immobilières autres que baltes 
afférentes aux terrains du périmètre de la 
zone rour- e* effectivement remis en culture. 

Des t i t res remboursab les 
e n hui t t e rmes 

Les titres quadriennaux sont remboursables 
on espèces, tous les semestres, en huit termes 
égaux et cela à partir de leur délivrance. 

Ils sont nominatifs et inaliénables, no rap
portant aucun intérêt et ne bénéficiant d'au
cune dispense de remploi. 

Ils ne seront remis que pour le paiement de 
travaux à terminer ou * entreprendre et dont 
les projets de remploi ont été approuvés par 
l'Administration. 

D'autre part, les paiements semestriels ne 
seront pas effectués d'office par le Crédit Na
tional, mais seulement sur le vu de certificats 
spéciaux, délivrés par la Préfecture, et cons
tatant qu'un remploi au moins égal a bien 
été effectué dans les conditions prescrites. 

Ces conditions sont l e s - m ê m e s qoje celles 
qui régissent les paiements en espèces, c'est, 
à-dire remploi sur place et^ en identique de 
maisons d'habitation ou de bâtiments d'ex
ploitation rurale. , . . - . . . 

Le pa i emen t des d o m m a g e s réparés 
Quant aux titres décenna-x. ils sont desti

nés * remplacer les. obligations sexennales 
peur le paiement des dommages de toutes 
catégories. Ils sont amortissables en dix ans , 
par le remboursement tous, les six mois d'une 
fraction du capital égale à un vingtième, 
augmentée des intérêts de 6 %: Ils bénéficient 
d'une dispense de remploi d© 10 % de leur 
montant nominal 

Ils sont destinés au paiement des travaux 
déjà effectuée pour les sinistrés dont les dom
mages, toutes catégories réunies, ne dépas
sent pas 500.000 franos. 

Ils seront nominatifs et inaliénables, mais, 
au moment de leur délivrance, le sinistre 

Sourra demander qu'ils soient mis au nom 
p son entrepreneur ou' d e - s o n prêteur de 

fonds, s i ces„ derniers acceptent Mais une 
fois délivrés, i ls ne pourront pas êlre. trans
férés. . 

M.Ch.leBossy coBUamHÉ 
à quatre ans de prison. 

Roulas à trois ans 
J-0H>-O-C-0-O-O-O-O-0-0-0 

La rocambolesqûe histoire de « M. Charité, 
le Bossu » et de ses. sept complices a trouvé 
hier, son épilogue. On sait que la semaine* 
derm'ère au cours de trois audiences famew 

' L'Etat pourra payer 14 milliards 
aux Sinistrés ", dit M. Caillaux 

M. Joseph Caillaux a publié dans un journal 
italien, « Le Secolo », une étude sur la situation 
financière de la France. Il a successivement 
examiné les problèmes de la Trésorerie, dé 
l'achèvement de la reconstitution des R.L., du 
payement des dettes. 

« Certains prétendent, a écrit M. Caillaux, 

M«is sans auenâré ùh'*rétnede spédîique de ce 
qui, après tout, est une simple régularisation 
d'écriture, cette régularisation vaudra seulement 
si elle est le prélude d'une grande politique, 
d'une polinqOe de développement de la produc
tion de réduction des dé-mses - à létranger 
facilitée par le crédit, • ' 
' Les deux autres problèmes sont moins inquié

tants. Nous devons encore aux sinistrés des 
provinces envahies une vingtaine de milliards 
de francs- Par bonheur, l'Etat sera en mesure 
de satisfaire à ses engaqements pour douze ou 
quatorze milliards en remettant des titres aux 
intéressés, l é crois que pour, le restant de la 
somme, on pourra recourir à un emprunt. L'an
nuité relative tant à cet emprunt qu'aux titres 
des' réparations «aieaeroal . £ • % » « p é aattlme 
suffisante pour faire f «ce aux obligations.» 

En ce qui concerne les dettes d'Etat. M. Cail
lai- a déclaré qu'A n'y aura pas de difficultés 
pour nous. Il s'est dit convaincu que la clause 
de sauvegarde « agirait même si elle n'est pas 
écrite sur lé pépier ». il a terminé son article en 
préconisant pour» les peuples une politique de 
L'otiaboratién. 

Coutume universitaire d'Amérique 
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Chartes POOVLItOE, le bossu eeoroo 
(4 a n s d e p r i s o n e t 500 fr. d ' a m e n d e ) 

ses, le vieux Tribunal correctionnel de LHIS 
a été pleinement édifié sur les agi---menls 
et la vie singulière du « c/atrcoyaiif » 
illettré. .M. Podvliège, avec une assurance 
et une candeur admirables, raconta alorj ' 

\comment il "^'^•mia de sa principale vic
time trop confian- '• 
te, la somme for
midable dr> 470.009 
francs ! tout s f m -
plement. 

Quant aux au
tres dupes qu'il ' 
fit, comme elles. 
préfèrent se tenir 
coites, M le Bossu 
n'en parla pas. 

Donc, le Tribu
nal Oe Lille, après ' 
avoir été comblé 
de récits ahuris
sants, avoir vu 
défiler des per- ' 

sonnoijes ai issi curieux que naïfs et avoir. \ 
entendu des plaidoiries éloquentes. a clos* . 
hier, cette a*%nrre qui a si prodigieusement 
diverti l'opinion publique. 

Le faux trappiste, le soi-disant sorcier, 1er, 

^ f l i - s à à o ^ s î i ^ ^ 
son aise et A l'ombre sur les inconvénients 
qu'il y q d'ea-piotter la crédulité des humains* 
du vingtième siècle ! 

Le jugement du tribunal 
Voici le jugement que le tribunal corr«*v 

tionnel a rendu hier dans l'affaire d'escrç<ru»-
rie contre Charles podvliège et ses acolytes, 
affaire qui avait été plaidée devant le tribunal 
correctionnel les 8 et 9 juin o o w a w . 

Le Bossu a été condamne a 4 années de prv. 
son et 500 francs d'amende. 

Joseph Roujas, écope 3 années de prison a* 
également 600 francs d'amende. 

Marie Ruscasse et Antoine Roujas et M« Lo-
poivre bénéficient d'Un jugement d'acquitté-
""ouânt à LUnaid, Ernest Brachmann et Pier
r e B ^ d o n T le tribunal s'est déclaré incom-
P éMme Oesmazières, partie civile, obtient ai 
titre de provision, la eotnmo do 100*00 francs. 

Joseph BOUJAS 
le secrétaire et complice 

. do bossu -
(3 a n s d e p r i s o n 

e t 500 fr . d ' a m e n d e ) . 

Tous tes ans, les « anciens s de l'Universit é do Harward. prient à genoux les « bleus » 
de leur offrir un banquet. Notre pho tographie montre la scène étrange. 

L A F O U E C R I M I N E L L E 
D ' U N C H I M I S T E 

D I S T I N G U É 
Atteint depuis plusieurs mois de la folie de la 

persécution M. Eugène Foray, chimiste distin-
i r a é ^ s W a n t à Nice, a. au cours d'une crise 
vtoiente: grièvement blessé sa femme à coups 
de revolver et tfest ensuite donné la mort. 

Voici les circonstances qui ont amené ce 
drame lamentable : 

An Tïir>i« de ianvier dernier, M. Foray, sur-. 
rJSé ^ a f u ï labeur excessif, avait été frappé 
dune congestion grave, & la suite de laquefle 
a avait donné a plusieurs reprises des signes 
inquiétants de déséquilibre mental. 

En raison de cette s:tuaUon, Mme Foray 
avait appelé dernièrement auprès d'elle son 
frère M. Johanny Dufour. L'arrivée de celui-ci 
excTtà encore le caractère irascible du chimiste, 
et Wer rendant le déjeuner ce dernier re
procha" amèrement a M. Dufour d'être venu 
bdur exercer sur lui une pression en vue de lui 
f a i £ abandonner ses travaux Cette première 
ssène, déjà, faillit tourner au tragique. M. Eu-
cène Foray. sortant de ses poches deux revol
ver? en avait menacé son beau-frère_et avait 
même tiré sur lui, mais sans 1 atteindre. M. 
DÏÏtour avilit réussi à le désarmer et M. Foray 
s'était ensuite retiré dans son laboratoire. Cet 
Incident troubla fort Mme Foray qui, en proie 
à un malaise, était couchée Après s être con
certée avec son frère, elle décida de quitter la 
villa pour entrer dans une clinique. A cet effet, 
M. Dufour sortit pour y aller retenir une cham-

Peu aprè son départ, M. Foray monta dans 
la.chambre de sa femme, et une discussion 
surgit entre eux. Mme Foray voulait convaincre 
son mari qul l seçalt préférable pour lui d'aban
donner ses recherches, quand celui-d tira un 
revolver de sa poche-et fit feu & deux reprises 
sur son épouse. Puis il se donna la mort. . 

L'état de la blessée, bien que «rave, ne sembla 
I c a s mettre s>> via e n danses- ^ ^ ^ | 

L E S B A N D I T S A S S A S S I N S 
D E R A M B O U I L L E T 

A R R Ê T É S 
Les complices du bandit Montfort déjà arrêté, 

Bexrère et Motillon. qui, ainsi que Von sait, 
s'évadèrent de la prison de Rambouillet, après 
avoir étranglé un gardien, ont été arrelés & 
leur tour, hier matin : le premier sur le cours 
de Vincennes. et le second à Arcueil, dans un 
hangar où il s'était caché. Il semble résulter des 
interrogatoires que Barrère a été l'insUgateuj 
du complot, mais n'y a pas participé Le chauf
feur Lamperrière. accusé d'avoir aidé Barrère a 
se caoher, et Yvonne Hudson. amie de Barrère. 
inculpés de complicité, ont été également ar
rêtés. 

Les obsèques d e la vict ime 
Les obsèques du gardien de prison. Le Nor

mand, assassiné à Rambouillet, ont eu ueu nier 
après-midi à La Genetouze, arrondissement de 
Jonzac. 

M Poser Pinel, sous-préfet, délégué du pré
fet, a rendu un dernier hommage A cette victime 
du BBBBBBBB^BBBBBBnBi 

U n banquier lillois 
d e v a n t l e Tribunal 

Correct ionnel d e Lille 
Marius Neuville, directeur de la Banque 

des Flandres, rue d'Esquermes, à Lille, com
paraissait hier devant le Tribunal correction
nel de Lille, sous l'inculpation d'atteinte DIX 
crédit de l'Etat. 

L'inculpé rédigeait cne journal : Le Guide 
de l'Epargne » qui n'avait d'autre but qusv 
de dévaloriser le franc. 

U résulte de l'instruction que le uxéveou 
aurait provoqué, par ses manœuvres fraudu
leuses, la vente de valeurs françaises pour 
une somme dépassant de beaucoup 500.000 fr. 

Alors que le franc subit i n e rude offenslvo 
de la livre, on ne peut que réprouver c e u x 
qui se livrent à des pratiques dirigées contre 
notre devise et cela dans leur désir brutal 
de gagner de l'argent Les honnêtes gens sont 
écœures devant de tels procèdes. 

L'affaire a été mis», en délibéré, après ré* 
quisitoire de M. le substitut Cazes et plaidât* 
rie de M» Balavoine. pour le prévenu. 

• • • i r^-* 

EN 4* PAGE. — Notre Chronique Illus
trée : « Le Réveil du Cinéma ». 

% 1 > E N D E U X L I G N E S 

Parts. — Le Sénat a repoussé demande autorisa
tion poursuites M- Judet contre M. Poincaré. ' 

— correctionnelle a acquitte ' Géorgiens pours 
coups et Meseores plaintes 9 sSutglsils sovtétistes. 

Karachi (Indes snjrtaises). - Violent cyclone dis
trict d'Ahmedabad. Pins de SOD tocs. 

Naplea. — L'effondrement d'un balcon a ~ro*o-
qaé.8 morts et dizaine blesses 

. Prttsbarg-. — 18 personnes ont été tuées dans 
Inclusion, de trains nrts Blarisrille. 

L E S U I C I D E 
A P R E S S I X C R I M E S 

Un crime épouvantable a été commis la noM 
dernière a Dortmund. 

Après avoir bu, le rentier Blackowski a tué S 
coups de hache sa femme et ses trois enfants, 
un invité couché sous son toit et une voisine! 
accourue au bruit, il s'est ensuite suicidé. 

Championnat du monde 
du Jeu de Dames 

o-o-o-o-oo-o-o-o-o-o-o-o tw. W. PbJs, 

fi£jf 

Le championnat du monde do Jeu de 
dames oe dispute actuellement à Parte 
depuis mercredi matin antre doux hommes 
qui devront louer dix parties, à isaossi 
de deux par jour, en sorts que le résulta» 
final sera connu te M hrin. On voit tel 
aux prises tes deux joueurs : M. Bueet — 
* gauche — tenant du titre, employé don 

«t M. Panre - a droit* — «mima, 

•Sjf-~ -y 


